[image: image4.jpg]F CCIT des Cotes d'Armor

B CCIT de Brest

B CCIT du Morbihan

B CCIT de Morlaix

¥ CCIT de Quimper Cornouaille
I CCIT Saint-Malo Fougeres

B CCIT Rennes





Assemblée générale d’installation de la CCI de région Bretagne

Dossier de presse

26 janvier 2011

Le nouveau paysage consulaire

Les élections des membres des Chambres de commerce et d’industrie ont eu lieu du 25 novembre au 8 décembre 2010. Elles se sont déroulées dans un contexte de réforme du réseau des Chambres de commerce et d’industrie.

La loi du 23 juillet 2010, précisée par les décrets du 3 août 2010 et 1er décembre 2010, modifie en profondeur l’organisation du réseau consulaire en France.

Elle complète et approfondie la loi du 2 mars 2005 qui incitait les CCI à s’organiser en réseau.
Depuis le 1er janvier 2011, le réseau consulaire de Bretagne s’articule autour d’une CCI de région à laquelle sont rattachées 7 CCI territoriales.
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Des missions affirmées

La réforme redéfinit le rôle du réseau consulaire en confirmant sa mission générale : en qualité de corps intermédiaires de l’Etat ayant à leur tête des chefs d’entreprise élus par leurs pairs, les CCI, établissement publics, ont une fonction de représentation des intérêts de l’industrie, du commerce et des services auprès des pouvoirs publics.

Elles contribuent au développement économique, à l’attractivité et à l’aménagement des territoires ainsi qu’au soutien des entreprises.

Ainsi, aux termes de la loi, chaque CCI peut assurer :

· Les missions d’intérêt général qui lui sont confiées par la loi et les règlements.

· Les missions d’appui, d’accompagnement, de mise en relation et de conseil auprès des créateurs et repreneurs d’entreprise.

· Une mission d’appui et de conseil pour le développement international des entreprises et à l’exportation de leur production.

· Une mission en faveur de la formation professionnelle ou continue, notamment grâce aux établissements publics ou privés d’enseignement qu’elle crée, gère ou finance.
· Une mission de création et de gestion d’équipements, en particulier portuaires ou aéroportuaires.
· Les missions de nature marchande qui lui sont confiées par une personne publique ou qui s’avèrent nécessaires pour l’accomplissement d’autres missions.

· Toute mission d’expertise, de consultation, ou toute étude demandée par les pouvoirs publics sur une question relevant de l’industrie, du commerce, des services, du développement économique, de la formation professionnelle ou de l’aménagement du territoire.

La tutelle des Chambres de commerce et d’industrie de région et des Chambres de commerce et d’industrie territoriales est assurée par le Préfet de région, assisté par le responsable régional des finances publiques.

Une nouvelle organisation
Il est créé des CCI de région et des CCI territoriales, les premières provenant des anciennes CRCI et les secondes des anciennes CCI.

Les CCI de région

Elles exercent dorénavant l’ensemble des missions du réseau des CCI.

1. A ce titre, elles sont consultées par le Conseil régional pour tout dispositif d’assistance aux entreprises dont la région envisage la création.

2. Elles sont associées à l’élaboration du schéma régional d’aménagement et de développement du territoire.
3. Elles sont associées à l’élaboration des schémas de cohérence territoriale lorsqu’ils excèdent la circonscription d’une CCI territoriale.

Elles encadrent et soutiennent les activités des CCI territoriales.
A ce titre :

· Elles votent la stratégie applicable dans l’ensemble de leurs circonscriptions.

· Elles établissent un schéma directeur qui définit le nombre et la circonscription des CCI territoriales de la région.

· Elles adoptent des schémas sectoriels (formation, création-transmission, innovation, international, développement durable…).

· Elles répartissent entre les CCI territoriales, sous déduction de leur quote-part, le produit des impositions qui leur sont affectées.

· Elles assurent aux CCI territoriales qui leur sont rattachées les appuis juridiques et d’audit ainsi que le soutien administratif dans la gestion des ressources humaines, la comptabilité, la communication et le système d’information.

· Elles élaborent un schéma régional en matière de formation professionnelle qui est ensuite décliné entre CCI territoriales. Elles peuvent créer et/ou gérer des établissements de formation initiale et continue.

· Elles peuvent, par convention, déléguer certaines de leurs compétences à des CCIT.
Les CCI territoriales
Elles exercent toute mission de service auprès des entreprises de leur circonscription dans le cadre des orientations données par la CCI de région à laquelle elles sont rattachées.

A ce titre, aux termes de la loi :
· Elles créent et gèrent des CFE, centres de formalités des entreprises.
· Elles peuvent assurer, en conformité avec les schémas sectoriels, la maîtrise d’ouvrage de tout projet d’infrastructure ou d’équipement ou gérer tout service concourant à l’exercice de leurs missions.
· Elles peuvent se voir charger par l’Etat ou toute autre personne publique territoriale et dans le respect du schéma sectoriel de gérer toute infrastructure ou équipement notamment de transport qui concourt à l’exercice de leurs missions.
· Elles peuvent créer et gérer des établissements de formation professionnelle initiale et continue en cohérence avec le schéma sectoriel.
· Elles peuvent transférer à la CCI de région une activité ou un équipement antérieurement géré par elles.

Les élections
Chiffres de la participation aux élections consulaires :
· Côtes d’Armor : 

13,24 %
· Brest : 


26,02 %
· Morbihan : 

12,48 %
· Morlaix : 


25,60 %
· Quimper Cornouaille : 
24,04 %
· Saint-Malo Fougères : 
15,79 %
· Rennes : 


13,41 %
Soit une participation régionale : 16,74 % à comparer avec une participation nationale de 17,18 %

Les électeurs ont, pour la première fois, voté :

· pour leurs représentants à la CCI de région ;
· et pour leurs représentants à la CCI territoriale.
Les membres de l’assemblée générale de la CCI de région Bretagne
L’assemblée de la CCI de région Bretagne est composée 
de 57 membres
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Répartition des sièges par territoire
Répartition des sièges par catégorie
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Les 57 membres de la CCI de région Bretagne

	Prénom
	Nom
	CCIT
	Catégorie

	Gwénola
	BAYES 
	Quimper Cornouaille
	Services (0-9)

	Thierry
	BELLAGAMBA
	Brest
	Commerce (+10)

	Frank
	BELLION 
	Brest
	Services (0-9)

	Jean-Luc
	BLOT
	Saint-Malo Fougères
	Services (0-9)

	Benoît
	CABANIS 
	Rennes
	Commerce (+10)

	Yannick
	CADIOU 
	Brest
	Services (+10)

	Didier
	CARPENTIER 
	Rennes
	Industrie (+20) 

	Jean-Paul
	CHAPALAIN
	Morlaix
	Industrie (0-19 )

	Claude
	CHATRON 
	Quimper Cornouaille
	Industrie (0-19 )

	Jean-Yves
	CORNEC 
	Côtes d'Armor
	Services (+10)

	Alain
	DAHER 
	Côtes d'Armor
	Commerce (+10)

	Vincent
	DENBY WILKES 
	Rennes
	Industrie (+20) 

	Michel
	DESROZIERS 
	Saint-Malo Fougères
	Industrie (+20) 

	Yvon
	DOMINIQUE 
	Morlaix
	Commerce (0-9)

	Renaud
	DU CREST DE VILLENEUVE
	Quimper Cornouaille
	Services (+10)

	Yannick
	ECOBICHON 
	Côtes d'Armor
	Industrie (+20) 

	François
	EVEILLARD 
	Rennes
	Commerce (0-9)

	Stéphane
	FOURNIER 
	Morbihan
	Commerce (+10)

	Jean-François
	GARREC 
	Quimper
	Industrie (+20) 

	Jacky
	GEFFROY 
	Rennes
	Industrie (+20) 

	Laurent
	GIBOIRE 
	Rennes
	Services (+10)

	Antoine
	GILBERT 
	Rennes
	Industrie (+20) 

	Jean
	JAFFRENNOU 
	Morlaix
	Services (+10)

	Stéphane
	JAN 
	Morbihan
	Industrie (+20) 

	Robert
	JESTIN 
	Rennes
	Services (+10)

	Hervé
	LABBÉ
	Saint-Malo Fougères
	Industrie (0-19 )

	Maryse 
	LABBÉ
	Côtes d'Armor
	Commerce (0-9)

	Jean-Pierre
	LAMBERT 
	Côtes d'Armor
	Commerce (0-9)

	Dominique
	LANGLOIS 
	Rennes
	Industrie (0-19 )

	Claudine
	LARREUR 
	Brest
	Commerce (0-9)

	Youenn
	LE BOULC’H 
	Saint-Malo Fougères
	Commerce (0-9)

	Gérard
	LE FAOUDER 
	Morbihan
	Services (+10)

	Dominique
	LE PAIH 
	Morbihan
	Services (+10)

	René
	LE PAPE 
	Quimper Cornouaille
	Commerce (0-9)

	Jean-François
	LE TALLEC
	Morbihan
	Services (0-9)

	Dominique
	LECOMTE 
	Côtes d'Armor
	Services (0-9)

	Patrick
	LESCOP 
	Morbihan
	Industrie (+20) 

	Évelyne
	LUCAS 
	Brest
	Industrie (+20) 

	Pierre
	MONTEL 
	Morbihan
	Industrie (+20) 

	Yves
	NEVEU 
	Rennes
	Services (+10)

	Alain
	NICOL 
	Côtes d'Armor
	Industrie (0-19 )

	Nathalie
	OLIVIER 
	Côtes d'Armor
	Services (0-9)

	Daniel
	ONNÉE 
	Morbihan
	Commerce (+10)

	Pierre
	PATINOT 
	Morbihan
	Commerce (0-9)

	Jean-Pierre
	PAVIOT
	Morbihan
	Commerce (0-9)

	Vincent
	PROUVOST 
	Morbihan
	Industrie (+20) 

	Alain
	QUAIS 
	Rennes
	Services (0-9)

	Prénom
	Nom
	CCIT
	Catégorie

	Serge
	RAMBAULT 
	Rennes
	Services (+10)

	Claude
	RAVALEC 
	Quimper Cornouaille
	Commerce (+10)

	Guillaume
	ROUE 
	Brest
	Industrie (0-19 )

	Jean-François
	SERAZIN
	Morbihan
	Services (0-9)

	Marie-Anne
	SIMON 
	Rennes 
	Commerce (0-9)

	Jean-Louis
	SOURBES 
	Morbihan
	Industrie (0-19 )

	Emmanuel
	THAUNIER 
	Rennes
	Services (0-9)

	Maurice
	THEAUD 
	Rennes
	Industrie (+20) 

	Thierry
	TROESCH 
	Côtes d'Armor
	Industrie (+20) 

	Hugues
	VANEL 
	Rennes
	Services (0-9)


Pour compléter cette assemblée, seront désignés lors d’une prochaine séance, 28 membres associés pris « parmi les personnalités qualifiées détenant des compétences en matière économique utiles à l’établissement ».
La CCI de région Bretagne

CCI de région Bretagne

1, rue du Général Guillaudot – CS 14422

35044 Rennes Cedex

www.bretagne.cci.fr
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